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EARL CENTRE EQUESTRE DE KERBLANQUET Société civile au capital de 47 000
euros Siège social : Kerblanquet – 56370 SARZEAU RCS VANNES 503 544 777 avis
rectificatif Dans l’avis paru le 20/05/2022, il faut lire qu’aux termes d’une délibération en
date du 23/03/2022, l’assemblée des associés a décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 23/03/2022. Monsieur Patrick CROCI et Madame Laëtitia CROCI,
demeurant « Kerblanquet » – 56370 SARZEAU, ont démissionné de leurs fonctions de
gérants à compter du 23/03/2022. Madame Laëtitia CROCI, demeurant « Kerblanquet » –
56370 SARZEAU, est nommée liquidatrice à compter du 23/03/2022. Le reste est
inchangé. Pour avis La gérance
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